
 

 
asthénies – anémies – algies… 

 
le traitement physiologique demeure 

 

 

B 12 MILLE 
DELAGRANGE 

 

 Présentation : 
 
Boite de 6 ampoules de 2 ml de soluté injectable et buvable. 
 

 Posologie : 
 
1 ampoule per os, S.C., I.M. ou I.V. par jour. 
 
Agréé par la S.S. et les Collectivités. 
  

 
 

Laboratoire DELAGRANGE 
 

 


